
 
 
La coordination des territoires 
Relier actions et acteurs en territoire pour une utilité 
optimale des politiques publiques 
 
 
Au sein de la direction de l’éducation, de la citoyenneté et des collèges, le service des actions éducatives et 
de la citoyenneté (SAEC) veille à ce que les actions de la collectivité dans le domaine des politiques 
éducatives s’inscrivent dans un cadre cohérent et collectif, offrant au Département une meilleure visibilité. 
 
Avec des professionnels et des dispositifs dans les trois environnements du jeune (famille-école-quartier), 
le Département souhaite mieux articuler ses différentes politiques pour avoir davantage d’impact. A cette 
fin, le SAEC a choisi trois axes stratégiques transversaux pour faire évoluer l’ensemble des dispositifs : le 
bien-être, la persévérance scolaire et la citoyenneté. 
 
Dans ce contexte, les coordonnateurs de territoire impulsent un travail de coordination des actions menées 
auprès des jeunes en se positionnant en facilitateur, en interne auprès des autres services porteurs de 
dispositifs jeunesse, à l’externe auprès des collèges, mais plus largement auprès de tous les acteurs de la 
jeunesse de leur territoire. 
 
Implantés dans sept territoires couvrant l’ensemble du Département, ils développent des fonctions de 
diagnostic, de représentation, de portage, d’essaimage de l’innovation et de mise en lien qui favorisent les 
transversalités et une vision fine des ressources et des besoins des territoires. Ainsi, ils participent au 
travail d’articulation interne des différentes unités du SAEC (unité de la médiation éducative, unité des 
projets éducatifs territoriaux, unité prévention et citoyenneté) et assurent une interface territoriale avec 
d’autres dispositifs comme la politique de la ville, la prévention spécialisée, la protection de l’enfance, la 
prévention de la délinquance. 
 
Exemples d’actions de coordonnateurs de territoire : 
 
 Réaliser des états des lieux pour mieux connaitre et faire connaitre les territoires (aux nouveaux 
principaux, médiateurs éducatifs, aux décideurs) ; 
 S’impliquer dans l’animation de communautés professionnelles ayant le même objectif mais n’ayant pas 
l’habitude de travailler ensemble ; 
 Recenser les attentes des acteurs locaux (principaux, services jeunesse, prévention spécialisée, porteurs 
de projets, associations) et favoriser les mises en lien pertinentes ; 
 Représenter le Département dans les instances locales (CLSPD, CESC, comités de pilotage, dialogues de 
gestion, …) ; 
 Identifier des problématiques peu investies et favoriser ou faire connaître des actions innovantes (inter-
communes, inter-collèges …) ; 
 Inspirer, accompagner et soutenir les acteurs souhaitant s’investir dans la création de parcours éducatifs 
innovants ; 
 Fluidifier l’information départementale et territoriale, la simplifier ou la rendre accessible plus facilement 
en fonction du besoin des acteurs de terrain ; 



 

 

 Suivre les projets transversaux du territoire, en lien avec les cadres et les professionnels du Département 
impliqués (travailleurs sociaux, médiateurs éducatifs, chargés de prévention …) et avec les opérateurs des 
communes concernées, dans une logique de partage et de réponse globale. 


